
Le CHSCT s’est  déroulé à la fois  en présentiel  et  en distanciel  sous  la  présidence de
Monsieur Claude Girault.
En préliminaires, le président de séance a tenu à remercier Mme Laurence DIDAUX, élue
FO, pour son investissement et ses nombreuses années de travail en tant que membre du
CHSCT. 

Vos  élus  FO  Finances  62  ont  lu  une  déclaration  liminaire  que  vous    trouverez   ici  .
Concernant  notre  alerte  sur  les  inégalités  de  traitement  du télétravail,  le  président  a
indiqué  qu’un bilan/enquête  sera  fait  au  cours  du dernier  trimestre  2022,  et  que les
agents ne doivent pas hésiter pas à faire remonter leurs difficultés.

La CFTC était absente.

 
L’ordre du jour était le suivant:
1 - Approbation des procès-verbaux des CHSCT des 14/10/21 et 13/12/21
2 - Point sur la réunion du groupe de travail du 23/05/22 

➢ Registres Santé Sécurité au Travail
➢ Rapports de l’Inspecteur Santé Sécurité au Travail
➢ Déclarations d’accidents du travail
➢ Fiches de signalement
➢ Bilan des exercices incendie

3 - Propositions d’utilisation des crédits 2022
4- Bilan annuel 2021 de la santé, de la sécurité et des conditions de travail
5- Retour sur les dépistages effectués au titre du régime obligatoire et sur la
campagne de vaccination contre la grippe
6 - Travaux immobiliers en cours et projets à venir
7 – Questions diverses

1 - Approbation des procès-verbaux des CHSCT des 14/10/21 et 13/12/21
Les PV ont été approuvés à l’unanimité.

2-Réunion du groupe de travail du 23/05/2022     :  
- Registres Santé Sécurité au Travail :
Toutes les observations portées sur le registre dématérialisé Santé Sécurité au Travail ont
été étudiées. Il n’y a pas d’observation sur les registres papiers, les signalements pour
lesquels  des  solutions  ont  été  apportées  ont  été  archivés.  De  nombreux  problèmes
signalés ont été résolus ou sont en voie de l’être. 
Il reste 23 observations en cours sur 53 au départ.
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- Rapport de l’Inspecteur Santé Sécurité au Travail :
Il n’y a pas eu de nouvelles visites depuis le dernier GT CHSCT.

- Déclarations d’accident du travail :
Il y a eu 2 nouvelles déclarations d’accident du travail depuis le dernier groupe de travail
du 22 février 2022. (une fracture du poignet et un choc auditif)

Concernant le choc auditif la procédure a été appliquée et deux jours de visites chez un
ORL pour l’ensemble des agents du Centre de Contact sont prévues les 28/06 et 5/07.
Une étude sur les casques est en cours. L’inspecteur SST a indiqué qu’un choc acoustique
est complètement inopiné et que cela peut se produire malgré les limiteurs numériques.

- Fiches de signalement :
5  fiches  de  signalement  ont  été  dénombrées  depuis  le  dernier  groupe  de  travail  (4
signalements externes faisant état de comportements agressifs et de propos injurieux, un
rappel à l’ordre a été adressé à  un usager par courrier et un autre par téléphone - 1
signalement interne pour choc émotionnel).

- Bilan des exercices d’évacuation incendie :
Une note de relance a été adressée à tous les gestionnaires de site le 5 mai 2022.
5 exercices ont été effectués sur les sites de Arras Brassart, Foch, Diderot, Ecuires et
Longuenesse depuis le début de l’année.

Vos élus FO FINANCES 62 ont demandé à ce que le plan d’évacuation du Centre
de Contact de Lens soit affiché et qu’un exercice incendie y soit réalisé.
La  direction  a  précisé  que  le  bâtiment  étant  commun  avec  d’autres
entreprises/services  la  mise  en  œuvre  est  compliquée  mais  qu’elle  allait  s’y
atteler.

Il  y  a urgence à veiller  à la  sécurité des agents,  en place depuis septembre
2021 !

  

3 - Propositions d’utilisation des crédits 2022
44 sessions de formation dans divers domaines sont proposées en 2022, représentant
34 % du budget total.

A la date du 14/06/22, un solde représentant 21,76 % du budget 2022 reste à utiliser.

VOTE : pour à l’unanimité

4- Bilan annuel 2021 de la santé, de la sécurité et des conditions de travail

Au cours de l’année 2021     :  
• L’ISST a réalisé 4 visites sur sites ;
• 112 aménagements de poste ont été proposés par le médecin du travail et acceptés

par l’administration ;
• 4 groupes de travail et 4 CHSCT ont eu lieu ;
• Pas de visites ni d’enquêtes réalisées par le CHSCT ;
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VOTE : adopté à l’unanimité

5-  Retour sur les dépistages effectués au titre du régime obligatoire et sur la
campagne de vaccination contre la grippe

- 212 agents ont pu bénéficier de la vaccination contre la grippe sur leur lieu de travail.
L’opération sera reprogrammée en 2022 sur les mêmes sites.
- dépistage cholestérol-diabète-tension : 54 agents se sont fait dépistés sur Lens et 
Béthune, avec l’intervention d’une infirmière et d’une diététicienne.
De nouveaux sites seront proposés : sur la côte fin 2022 et Arras en janvier 2023. 

6 - Travaux immobiliers en cours et projets à venir

• Sur le site de Montreuil     :  
-première  phase  de  travaux :du  20  juin  au  13  juillet,  aménagement  du  plateau
actuellement vide au premier étage .
- deuxième phase : 18 et 19 juillet, installation de la trésorerie au 1er étage, 

20 et 21 juillet, installation de cloisons au RDC pour l’arrivée du SIE,
22 et 25 juillet, installation du SIE au RDC ,
Du 25 au 29 juillet, désamiantage par une entreprise spécialisée de

deux cloisons du SIE .
- troisième phase : du 1er au 25 août , aménagement du plateau libéré par le SIE.
Le traçage des places de parking sera effectué ultérieurement ainsi que le pilonnage des
archives.
Concernant la densification sur certains sites, une réunion aura lieu le 30 juin prochain
pour décider de l’éventuelle installation de la DDTM au 1er étage.

• L’État devant diminuer de 40     % sa consommation carbone, des bilans énergétique  
vont  être  effectués  sur  les  bâtiments  domaniaux  (27  dans  le  Pas-de-Calais)
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Un audit  concernant  l’ambiance thermique (isolation,  réfection toiture,  pompe à
chaleur..) est en cours sur Calais et des travaux devraient commencer en 2023

• La préfecture demandant une densification des bâtiments domaniaux   des échanges
avec  d’autres  services  de  l’État  sont  en  cours  (DDTM,  Éducation  Nationale,  ...
pouvant être intéressés par les sites de Montreuil, Lillers et St Pol par exemple)

• Boulogne :  installation  à  venir  du  SGC  et  Boulogne  CH  rue  d’Aumont  –
regroupement des secteurs d’assiette du SIP.

7 – Questions diverses     :  

Suite à un problème de santé rencontré par les collègues du commissariat de Berck, Le
Préfet a demandé au directeur de la DDFIP de libérer les locaux de la trésorerie deux mois
avant la date prévue.
Après concertation, les agents des finances publiques encore en place seraient d’accord
pour quitter les locaux et rejoindre le CDFP de Montreuil dès la fin juin. 
Ils se verraient allouer un ordre de mission avec frais de déplacement et prise en charge
des repas durant cette période.
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Point sur le CITIS (Congés Invalidité Temporaire Imputable au Service)

Le CITIS est un droit accordé au fonctionnaire en activité en cas d’un accident de service, de mission, d’un accident de trajet 
ou d’une maladie professionnelle.

Vous devez transmettre la déclaration d'accident dans les 15 jours suivant la date de l'accident.

Si l'accident entraîne un arrêt de travail, vous devez transmettre cet arrêt de travail dans les 48 heures suivant son 
établissement.

La prise en charge sera effective uniquement lorsque la direction aura reçu la déclaration  d'accident  et le certificat 
médical.
L'administration se prononce sur l'imputabilité au service de votre accident, c'est-à-dire qu'elle examine si le lien entre 
l'accident et le service est établi. 
Elle doit se prononcer dans le délai d'1 mois à partir de la date à laquelle elle reçoit votre déclaration.


